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* Taux administré par la BCEAO + 0,30% dans la limite de 7 millions de FCFA. Equivalent à 4,47 % brut. 

      

      ** Gratuit depuis la BOA-BENIN 

Compte épargne pour les mineurs 

 
• Nom du produit : Compte Epargne Mineur 

 

• Objet : Vous souhaitez préparer l’avenir de vos enfants et développer en eux 

le comportement d’épargnant et d’investisseur. Ce compte s’adresse à eux 

s’ils sont mineurs (de 0 à de 17 ans). 

 

• Avantages : - Un taux de rémunération avantageux et net d’impôt   (3,80%)* 

- Pas de frais de tenue de compte 

 - Des versements libres 

                         - Pas d’intérêt débiteur 

                         - Possibilité d’obtention de prêt immobilier à la majorité. 

 

 

• Conditions d’ouverture 

          Le mandataire (père, mère, ou tuteur) fournit à la BHB : 

o Une Pièce d’identification : carte d’identité nationale ou passeport  

o Un extrait d’acte de naissance de l’enfant ou une Pièce 

d’identification pour les adolescents (carte d’identité nationale ou 

passeport)  

o Justificatif d’adresse : facture eau/ électricité/ téléphone portant le 

nom du parent ou tuteur ou une attestation de résidence  

o Deux photos d’identité récentes du parent ou tuteur 

o Deux photos d’identité récentes de l’enfant 

 

• Fonctionnement du compte 

 

o Dépôt initial : 25 000 FCFA 

o Versement minimum : 5000 FCFA 

o Nombre maximum de retrait / mois : 2 

o Solde minimum créditeur : 25 000 FCFA 

o Les opérations de retrait sont effectuées par le ou les parents ou le 

tuteur jusqu’à l’âge de quinze ans révolu. Au-delà et sous réserve 

d’une autorisation expresse le mineur peut exécuter des retraits. 

 

• Alimentation du compte 

 

o Par espèce 

o Par virement interne ou interbancaire ** 

o Par chèque 


